
 

 

Ladies Open 2023 – Règlement 

 

LIEU GOLF BLUEGREEN RODEZ AGGLOMERATION 

DATES 7 tours, à raison d’une fois par mois d’avril à octobre  

Dates prévisionnelles : 

20 avril, 10 mai, 6 juin, 21 juillet, 8 août, 11 septembre, 10 12 octobre  

En raison de contraintes externes pouvant survenir tout au long de l’année, seules les 
dates indiquées sur le site internet de l’AS font foi.  

TERRAIN FONTANGES (9 premiers trous ou 18 trous) 

FORME DE JEU Individuel stableford brut et net, sur 9 ou 18 trous, au choix des participantes lors de 
l’inscription. 

Pour le classement en net, les index supérieurs à 36 seront ramenés à 36. 

Chaque compétition compte pour l’index. 

Nota : pour les index inférieurs à 11,4 conformément aux règles de la ffgolf, seule la 
compétition sur 18 trous compte pour l’index. 

SERIES ET CATEGORIES Une seule série. Tous les index sont acceptés, y compris les débutantes. 

OUVERTE A Toute joueuse licenciée d’une fédération de golf.  

INSCRIPTIONS Au plus tard à 14h la veille du jour de la compétition sur : www.as-golfrodez.fr 

 Droits de jeu membres AS : 5 € - Droits de jeu non-membres AS : 10 € 

Pour les joueuses non-abonnées au golf de Rodez, prévoir l’ajout d’un green-fee 9 ou 18 
trous, à régler auprès de l’accueil du golf le jour de la compétition. 

HEURES DES DEPARTS Le matin, a minima 20 mn après l’ouverture de l’accueil du golf, dans l’ordre des index. 

REPERES DE DEPARTS Rouge, quel que soit l’index 

CLASSEMENT ET 
DEPARTAGE 

Le classement de chaque tour en brut et en net est établi par scores décroissants puis, 
en cas d'ex æquo, le départage se fait sur les 9, 6, 3, et le dernier trou (calcul fait 

automatiquement par le logiciel de la ffgolf). 

Un classement général est établi en considérant pour chaque joueuse le total de ses 
scores sur ses 4 meilleurs tours, en brut d’une part et en net d’autre part. Le départage 

des ex æquo se fait automatiquement par le logiciel de la ffgolf. 



 

 

 

 

PRIX 

A chaque tour (sauf le dernier), des droits de jeux sont offerts pour le tour suivant*. Ils 
sont attribués en fonction du nombre de participantes totales du tour sur 9 et 18 
trous :  

- moins de 8 participantes : attribués à la 1ère en brut sur 18 trous 
- de 8 à 12 participantes : attribués à la 1ère en brut sur 18 trous et à la 1ère en net 

sur 9 trous 
- de 13 à 16 participantes : attribués à la 1ère et la dernière en brut sur 18 trous, et 

à la 1ère en net sur 9 trous 
- plus de 16 participantes : attribués à la 1ère et la dernière en brut sur 18 trous, et 

à la 1ère et la dernière en net sur 9 trous 
 

A l’issue du dernier tour, le classement général final est établi. Le nombre et le montant 
des dotations éventuelles complémentaires seront décidés par le bureau de l’AS 
quelques temps avant le dernier tour. 
 
* Le tour suivant est le tour qui a lieu le mois suivant et non le tour suivant auquel la 
joueuse s’inscrit (par exemple : pour la gagnante du tour d’avril, les droits de jeux lui sont 
offerts pour le tour de mai ; si elle ne joue pas en mai, les droits sont perdus). 

REMISE DES PRIX A l’issue de chaque tour, les gagnantes seront informées par mail. Une remise des prix 
pour le classement général sera décidée par le bureau de l’AS quelques temps avant le 

dernier tour. 

COMITE DE L’EPREUVE La Commission Sportive de l’AS Golf du Grand Rodez 

 


